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Le Plan Local d’Urbanisme Communautaire,  

une concertation intercommunale pour un projet 

de territoire équilibré et  durable au cœur de 

paysages de qualité 

Martial Herbert 
Président de la Communauté  

de Communes de La Terre des 2 Caps 

La Communauté de Communes a approuvé le 25 juin 2010 le 
Schéma de Cohérence Territorial Paysager. Ce travail a permis 
de fixer les grandes orientations du territoire en traçant les 
perspectives d’un aménagement durable et équilibré. Il reste à 
confirmer ces intentions dans le Plan Local d’Urbanisme Com-
munautaire pour que le projet de ménager et de partager La 
Terre des 2 Caps soit une réalité. 
 
 
 

Le PLU communautaire de la Communauté de Communes de 

La Terre des 2 Caps est un document stratégique. Il prévoit et 
organise l’Aménagement de notre territoire. C’est un docu-
ment, prescrit par la loi Grenelle II, qui règlementera l’usage 
des sols sur l’ensemble du territoire de La Terre des 2 Caps. 
 
Ce PLU communautaire, comme pour les PLU communaux 
déjà réalisés, se fera dans le cadre d’une large concertation 
avec, en premier lieu les élus des 21 communes qui composent 
notre territoire, mais aussi avec les Personnes Publiques Asso-
ciées : l’Etat, la Région, le Département, la Chambre d’agri-
culture, la CCI, etc… et bien évidement la population qui sera 
invitée à s’exprimer lors des réunions publiques et de l’Enquê-
te Publique. 
 
Ce document, très important pour l’évolution de La Terre des 
2 Caps, se fera sur 3 ans. 

Alain BARRE 
Président de la Commission 

Aménagement  



Qu’est-ce qu’ un PLU  ? 

Le Cadre Juridique  
 
Les dispositions du PLU sont fondées sur la base d’un  
Projet d’Aménagement et de Développement durables 
(PADD) dont les orientations portent sur l’ensemble du  
territoire couvert par le PLU. Ce projet exprime l’ambition du 
territoire sur une dizaine d’années et en définit les moyens de 
mise en œuvre. 
Le 12 juillet 2010, la loi portant Engagement national pour 
l’environnement plus communément appelée " Grenelle II " 
complète les dispositions spécifiques des Plans Locaux  
d’Urbanisme en renforçant la prise en compte de l'environ-
nement et, plus largement, du développement durable.   
 
Les principaux nouveaux objectifs posés par la loi sont  : 
 

 La lutte contre le réchauffement climatique et réduction 
des émissions de gaz à effet de serre,  

 La lutte contre l'étalement urbain et la recherche d'un 
aménagement économe de l'espace et des ressources en 
procédant notamment à une appréciation quantitative de 
l' artificialisation des sols,  

 La préservation et restauration de la biodiversité et des 
continuités écologiques. 

 
Les dispositions du Grenelle II entendent également favoriser 
une meilleure intégration d'autres politiques publiques,  
telles que les transports, l'habitat et l’urbanisme commercial 
qui font actuellement l'objet de documents séparés en inté-
grant ces derniers au Plan Local d'Urbanisme (Programme 
Local pour l'Habitat, Plan de Déplacements Urbains...). 
 
Enfin le texte pose le principe de l’élaboration du PLU à  
l’échelle de la totalité du territoire de la communauté  
compétente en urbanisme.  
 
Dans ce cas, le PLU Communautaire remplacera les docu-
ments d’Urbanisme établis antérieurement sur les communes 
de La Terre des 2 Caps.  

Le Dossier du PLU  
 
Il comprend plusieurs documents : 
 

   Le Rapport de présentation 

Il comprend lui-même plusieurs pièces : 

 Un diagnostic et une synthèse des enjeux et besoins et 
l'Etat Initial de l'Environnement qui constituent une 
analyse à l'instant T de la situation et une prospective 
des potentialités et des contraintes du territoire 
concerné, 

 Une explication des choix retenus et leur justification, 

 Une analyse des incidences sur l'environnement des 
orientations retenues dans le projet.  

 

   Le Projet d’Aménagement et de Développement        
Durables (PADD) 
Le PADD énonce le projet global d’urbanisme et ses  
grandes orientations de développement et d’aménage-
ment à l’échelle de la Communauté de Communes de La 
Terre des 2 Caps. Il fonde et motive les règles d’urbanisme  
définies par la collectivité. 

 

   Le Règlement d’urbanisme 

Il définit les règles qui s’appliquent aux constructions sur 
chaque parcelle représentée sur les documents  
graphiques. Il comprend les dispositions générales s’appli-
quant sur tous les terrains et règles spécifiques à chaque 
zone et les servitudes d’urbanisme particulières relatives à 
chaque commune. 

 

   Les Orientations d’Aménagement et de 

       Programmation (OAP) 
Définies en complément du règlement d’urbanisme, les 
OAP portent sur l’aménagement, l’habitat, les déplace-
ments et les transports. 
Qu’elles soient établies de manière littérale ou graphique, 
elles sont opposables aux autorisations d’urbanisme. 
Pour le PLU de la Communauté de Communes de La Terre 
des 2 Caps, les OAP tiendront lieu de Programme local de 
l’habitat et de Plan de déplacements urbains. 

 

Créé par la loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000, le Plan Local d’Urbanisme (PLU) remplace le 
Plan d’Occupation des Sols (POS).  
Outil de gestion du sol, il définit les règles régissant les conditions d’occupation et d’utilisation du sol. Il s’applique à toutes les 
autorisations d’urbanisme (permis de construire, déclarations préalables) provenant de particuliers, de professionnels ou d’or-
ganismes publics.  
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La Terre des 2 Caps en CHIFFRES & CARTES  

Population : 
 22 108 habitants en 2008 (population totale) 
 Evolution 1999/2008 : +0,67% par an 

 Densité : 119 hab./km² 
 

Logement : 
 10 907 logements en 2009 
 dont 76% de résidences principales, 18% de résidences 

secondaires et 6% de logements vacants 

 915 logements locatifs sociaux, soit 11% du parc de rési-
dences principales 

 

Emploi :  
 5 025 emplois en 2007   
 dont près de 64% dans le tertiaire (transports,  

commerces, services, éducation, santé…) 

 Evolution annuelle de l’emploi 1999-2007 : +2,5% 

 Taux d’activité des 15-64 ans en 2007 : 68% 

 Taux de chômage dans la zone d’emploi du Boulonnais 
au 3ème trimestre 2010 : 12,8% 

 
Sources : INSEE, Filocom 
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 Traduire le projet du territoire de La Terre des 2 
Caps formulé par le SCoT sous la forme d’un projet 
d’urbanisme s’appuyant sur un corps règlementai-
re harmonisé sur l’ensemble des 21 communes et 
tenant compte des entités paysagères du SCoT   

 

 Favoriser le renouvellement urbain et la qualité 
architecturale 

 Exprimer une ambition partagée d’un équilibre 
entre préservation de l’environnement, du patri-
moine et des paysages et développement socio-
économique du territoire  

 

Dans la continuité du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) approuvé le 25 juin 2010, la mise en place d’un 
PLU Communautaire permettra d’adapter de manière harmonieuse les règles d’urbanisme au contexte actuel 
ainsi qu’au projet du territoire défini dans le SCoT.  Le PLU répondra aux grands objectifs suivants : 

Une élaboration concertée 
 
L'élaboration du document se fera par le biais d'une 
concertation renforcée avec le public, ce travail  
progressif se traduit également par une organisation et une 
animation de l'élaboration du document  
associant divers acteurs.  
 
Un comité de pilotage composé des élus de la  
Communauté de Communes est chargé de diriger les tra-
vaux en donnant notamment les orientations politiques du 
document et en validant les différentes étapes du projet. 
 
Par ailleurs, les différentes instances communautaires 
(commission aménagement, bureau et conseil communau-
taire) seront régulièrement informées et consultées au fur 
et à mesure de l'avancement du projet. 
 
L'ensemble des personnes publiques ou associations 
agréées qui en feront la demande seront informées et asso-
ciées à la démarche par le biais de l'organisation de plu-
sieurs réunions de travail.  
 
Les maires des 21 communes feront l'objet d'une associa-
tion toute particulière notamment par le biais de ren-
contres individuelles.  
 

Animation du PLU 
 

Structure décisionnelle :  
 Commission Aménagement de l’Espace 

 Bureau communautaire 

 Conseil communautaire 

  

Pilotage politique :  
 Président de la CCT2C 

 La Commission Aménagement de l’Espace 

 Le maire de chaque commune 

  

Comité Technique :  
 Président de la CCT2C 

 Président de la Commission Aménagement de l’Espace 

 Service Aménagement de la CCT2C 

 Boulogne-sur-Mer Développement Côte d’Opale 

 Parc Naturel Régional des Caps et Marais d’Opale 

 Direction Départementale des Territoires et de la Mer 

 

Groupe de suivi partenarial : 
 Personnes Publiques Associées 



Documents cadre & Planning 

Plan de Prévention  
des risques 

Charte du Parc 
Naturel  Régional 

SDAGE / SAGE 

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIAL 

Plan Local d’Urbanisme 
Aménagement 

Habitat 
Déplacements urbains 

AUTORISATIONS D’URBANISME 

 Déclarations préalables 

 Permis d’aménager (lotissement) 

 Permis de construire 

 Zones d’Aménagement Concertées 

Ce schéma constitue une synthèse du positionnement du 
PLU dans la hiérarchie des différents documents d’aména-
gement et d’urbanisme. 

Il existe d’autres documents tels que les Schémas Régio-
naux de Cohérence Ecologique ou les Schémas Régionaux 
Climat-Air-Energie par exemple. 

Le Planning du PLU Communautaire  

 2011 

PADD 

Procédure 

Diagnostic 

CONCERTATION CONCERTATION CONCERTATION CONCERTATION 

 2012  2013 

Règlement & 
Orientations d’aménagement 

 



Communauté  de Communes de La Terre des 2 Caps 
Le Cardo 
BP 60 
62250 MARQUISE 
Tél : 03 21 87 57 57 
contact@terredes2caps.com 
www.terredes2caps.fr 

Agence d’Urbanisme et de  
Développement économique 

Site de l’Hoverport  -  Le Portel  -  BP 611  
62321 BOULOGNE-SUR-MER Cédex 

Tél : 03 21 99 44 50 
bdco@boulogne-developpement.com 

CO
NC

ER
TA

TI
ON

  

CONTACTS :    

La Concertation dans le PLU Communautaire  

1 - Les moyens envisagés pour informer : 
 

 Un dossier rassemblant les pièces essentielles à la 
compréhension du public  sera mis  à disposition 
au siège de la Communauté de Communes de La 
Terre des 2 Caps aux heures habituelles d'ouvertu-
re, ainsi que dans chacune des 21 mairies. Il sera 
complété au fur et à mesure de l'avancement de la 
procédure. 

 

 Une annonce informant le public de la concerta-
tion sera publiée dans un journal diffusé dans le 
département. 

 

 Les documents du dossier de concertation seront 
également disponibles sur le site internet de la 
CCT2C. 

 
 

 Plusieurs réunions publiques seront organisées à 
différents endroits du territoire. Elles seront ac-
compagnées d'une exposition sur les principaux 
enjeux et points d'avancement du projet. 

 
2- Les moyens pour recueillir les avis du public : 
  

 En vue de recevoir les observations et suggestions 
du public, un registre sera joint au dossier mis à 
disposition à la Communauté de Communes de La 
Terre des 2 Caps aux heures habituelles d'ouvertu-
re, ainsi que dans chacune des 21 mairies. 

En application des dispositions de l'article L 300-2 du code de l'urbanisme, l'organe délibérant doit fixer les  
modalités de la concertation qui permettront d'associer la population à l'élaboration du document pendant toute 
la durée de la procédure. 

 Suis-je concerné par le PLU ? 
 Oui, que vous soyez propriétaire de terrains ou de 

bâtiments, ou habitant du territoire. 
 Le PLU encadre les procédures de transformation 
des biens immobiliers, aménagement, construc-
tion, extension, travaux. Le PLU définit les  
conditions d’aménagement du territoire. 

 

 Où puis-je me renseigner sur le PLU ? 
 Auprès de la Communauté de Communes de La 

Terre des 2 Caps (site Internet ou service Aména-
gement du territoire) ou dans votre mairie (dossier 
de concertation). 

 

 Quel est le délai d’élaboration du PLU ? 
 Si le temps des procédures (consultation des  

personnes publiques associées, enquête publique) 
est juridiquement encadré, le temps des études 
préalables est difficile à définir. 

 Le calendrier prévisionnel prévoit 3 ans pour l’en-
semble de la démarche (cf. § Le Planning du PLU). 

 Comment puis-je formuler mes observa-
tions ? 

 Tout au long de l’élaboration du PLU, sur le site 
Internet de la CCT2C ou dans le registre présent 
dans le dossier de concertation. Celui-ci peut 
contenir des documents annexes (photos, plans, 
etc…). 

 De plus, l’enquête publique permettra à chacun de 
consulter le projet de PLU et de s’exprimer sur le 
fond et la forme . 

 

 Comment seront-elles prises en compte ? 
L’ensemble des observations formulées sur le site 
Internet et dans les registres seront analysées et 
débattues pour une prise en compte éventuelle 
dans le cadre de l’intérêt général. 
A l’issue de l’enquête publique, le commissaire 
enquêteur remettra un rapport sur l’analyse des 
observations formulées lors de l’enquête, assorti 
d’un avis sur le projet de PLU. 

Foire aux Questions  


